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DECISION SUR L'ACCEPTATION DES DEUXIEME ET TROISIEME
PROTOCOLES ANNEXES A L'ACCORD GENERAL

SUR LE COMMERCE DES SERVICES

adoptée par le Conseil du commerce des services le 30 juillet 1996

Le Conseil du commerce des services,

Eu égard aux deuxième et troisième Protocoles annexés à l'Accord général sur le commerce
des services,

Eu égard à la Décision portant adoption du deuxième Protocole annexé à l'Accord général
sur le commerce des services adoptée par le Comité du commerce des services financiers le
21 juillet 1995 (S/L/13) et à la communication conjointe des Membres qui ont accepté le deuxième
Protocole (S/L/25),

Eu égard à la Décision sur le mouvement des personnes physiques adoptée par le Conseil du
commerce des services le 21 juillet 1995 (S/L/10) et aux déclarations faites à la réunion du Conseil
le 30 juillet 1996 en rapport avec l'acceptation du troisième Protocole,

Décide ce qui suit:

1. Les deuxième et troisième Protocoles annexés à l'Accord général sur le commerce des services
seront ouverts à l'acceptation jusqu'au 30 novembre 1996.

2. Pour les Membres qui accepteront les Protocoles après le 30 juin 1996, les Protocoles entreront
en vigueur le trentième jour suivant chaque acceptation.




